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T/COM,5/i,,40 
10 mars 1954 

, ORIG_INAL -: FRANCAIS 

' G011fr,1'"JNICATION DU' COMITE CENTRAL DE L1 UNION DÈS POPULATIONS 
, . . DU CAMEROUN :CE ~IOM . . 

CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS ÀDMINISTRATION FRANCAISE . ' 

· ( Distribués conformément à 1 1 article 24 et à 1-' article 
complémentaire F du règlement intérieur du Conseil de 
tutelle) , 

UNION DES POPULATIONS DU CMIEROUN (U&PoC•) 
, SECTION· CAMEROUNAISE DU RASSEMBLEMENT DEMOCRATIQlJE AFRICAIN, 

COMITE CENTRAL DE L1U.P.C. de MOH (MAKAK) . 

MOTION 

Nousi Comit'é Central de J..'U.P,C. de Mom, après avoir écouté la lecture 

du communiqué du Bureau Directeur de l'U,P.C~ en date du 15 Décembre 1953 
i•elate.nt les détails sur 1 1 attentat de. l! ~sso.ssinat de Mbouroukou subdivision 

de Nkongsamba contre KINGUE Abel, Vico-Président de 1 1U.P,C. et tous les 
autres militants qui l'accompagnaient, 

Le Comité Central de l'U.P,C. de Mom proteste énersiquement contre le 

sangla.nt attentat de Mbouroulrnu. 

Il demande au Autorités Compétentes et Judiciaires, que les sévères 

enqu@tes soient ouvertes poup bien découvrir la situation de responsabilité de 

ce grand cc~.1plot colonial dont le. Cameroun accuse tous les jours, 

Le Comité Central de 1•u,P,C, de Mom vous rappelle que, les victimes de 

11 attentat d 1 ass·ussinat de Foumban du 25 Mars, 1953 n1 ont jamais eu la suite 

jusqu'ici. 
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Mais d'où vient cette complicité qui veut assassiner tous les responsables 

et militants de l'U.P,C.? 

Le Comité Central de J.1U.P.C, de 11cm demande instamment 

a.) Que le C'cuvernement Colonial Frençe.1s dresse de Proc:ès-Verbaux sur les 

attentats d'assassinats du 25 Hars 1953 de.Fo'.ùmban et celui du, .. 

12 Décembre 1953 de Mbou:roukou (Nl.ongsar.iba) à l'O.N.U., où ces 2 affaires 

seront bien feneues. 

b) Que toutes négligeances ét retards de poursui tes tie.ndront compte à la 

part de Monsieur le IIaut-Colllllissaire de la République du Cameroun .. 

c) Que le respect de la Charte de Nations .Unies, de la Déclaration Universelle 

de Droits de 1' Hon:me, · les ;\ccords de !l\ltelie et le· Co.de du Travai1 de peys 

d'Outre-Mer soient immédiatement appliqués, 

MOM, le 6 Janvier 1954 
LE COMI';rE'CENTRAL DE.L1U.P,C'; l)E,MOM 




